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Rôle de l’éclairage public
L’éclairage public revêt différentes fonctions, de 
sécurité et d’ambiance (fig. 1), qui doivent être 
assurées de manière plus ou moins complète se-
lon le contexte spatial. Dans l’idéal, un concept 
lumière permet des synergies entre ces deux 
objectifs. Les activités humaines ont principa-
lement lieu à la lumière du jour. Bien que seule 
une petite partie de la population soit contrainte 
de se déplacer de nuit (services d’urgence, etc.), 
nous passons toutes et tous une grande partie 
de notre vie éveillée dans l’obscurité. Les acti-
vités de loisirs en soirée impliquent notamment 
pour de nombreuses personnes de se déplacer 
la nuit tombée. L’éclairage constitue  par ailleurs 
un enjeu particulier pour les femmes, les per-
sonnes âgées ou en situation de handicap qui 
ressentent plus facilement de l’insécurité dans 
les endroits peu ou non éclairés. 

Eteindre l’éclairage public la nuit

La sécurité à pied : droit fondamental
Tout comme la liberté de marcher constitue un 
droit humain fondamental, l’environnement ap-
proprié pour le faire doit être garanti. L’absence 
de danger est la pierre angulaire de tout dépla-
cement à pied et ce, de jour comme de nuit. 
Dans le cas où les autorités envisagent d’éteindre 
l’éclairage public durant tout ou partie de la nuit, 
la sécurité prime face aux autres enjeux comme 
l’économie d’énergie ou la pollution lumineuse. 
Pour reprendre les termes de l’étude belge de 
Raoul Lorphèvre (2013), «L’économie d’éner-
gie ne doit pas être l’argument principal pour 
diminuer ou éteindre l’éclairage. La priorité est 
la sécurité, mais si on peut la maintenir tout en 
diminuant l’éclairage, on ne doit pas hésiter.» 
Cette étude appuie l’importance de l’éclairage 
en rappelant que 70 % de l’information perçue 
par le cerveau en conduisant vient de la vision. 

L’éclairage est indispensable à la sécurité et à l’attractivité du réseau piéton. Il est par conséquent 
essentiel d’assurer la visibilité aux traversées. Or, pour des motifs économiques ou écologiques, 
de nombreuses communes songent aujourd’hui à éteindre l’éclairage public durant une partie de 
la nuit. Cette tendance a motivé à rappeler ce que de telles mesures impliquent pour les personnes 
à pied et à indiquer les critères à prendre en compte avant d’entreprendre de telles mesures. La 
présente documentation contextualise la question sous l’angle des déplacements à pied et propose 
des pistes de réflexion et d’action à l’intention des autorités et spécialistes.

Figure 1, Fonctions de l’éclairage public  (Jörg Wiederkehr, 2008, p.3)
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L’éclairage facilite donc l’anticipation des évè-
nements et nos réactions : il permet de réduire 
le nombre des collisions entraînant des blessures 
dans lesquelles sont impliqués des piétons de 
45%. L’effet est d’autant plus important que la 
vitesse est élevée, il l’est moins, en revanche, 
sur les routes fréquentées par moins de 8‘000 
véh/jour.

Les passages piétons : éléments es-
sentiels du réseau piéton
Pour toute personne à pied, traverser la route 
constitue le moment crucial en matière de sé-
curité. L‘éclairage des traversées est donc es-
sentiel. Les passages piétons (avec ou sans îlot 
central) sont situés sur la ligne de désir des per-
sonnes à pied, aux emplacements pertinents du 
réseau piéton, pour rejoindre des lieux d’origine 
et de destination. Ils ne sont en aucun cas facul-
tatifs, c’est-à-dire que les autorités ne peuvent 
pas les supprimer à leur guise. Selon la Loi sur 
les chemins pour piétons et de randonnée pé-
destre (LCPR), les passages piétons peuvent 
être inscrits dans les plans du réseau piéton et 
en font alors intégralement partie. Toute remise 
en question (déplacement ou suppression) de 
passage piéton doit être motivée, et l’autorité 
responsable doit, le cas échéant, mettre à dispo-
sition des alternatives crédibles pour maintenir 
la continuité du réseau piéton.

 

Diminution de l’éclairage nocturne
Partout en Suisse comme dans les pays voisins, 
des communes et villes envisagent de réduire ou 
d’éteindre complètement l’éclairage public aux 
heures peu fréquentées, pour diminuer la pollu-
tion lumineuse ou/et la consommation d’éner-
gie. Une tendance aux impacts divers (fig, 2) 
et qui est rendue possible par des nouveautés 
techniques (voir plus loin). En Suisse, généra-
lement, c’est dans la période entre 1h et 5h du 
matin, entre les derniers et premiers services de 
transport public, qu’il est parfois envisagé de 
réduire les émissions lumineuses.

Contexte légal et normatif
En Suisse, l’éclairage est basé sur les normes et 
principes suivants :

• VSS 40 241 «Traversées à l’usage des piétons 
et des deux-roues légers ; Passages piétons»

• Directive (SLG) 202 «Directives – Éclairage 
public» (Association suisse pour l’éclairage) 

Ces documents mentionnent que la sécurisation 
des traversées piétonnes ne peut être garantie 
qu’à la condition que l’automobiliste dispose de 
la visibilité minimale nécessaire pour s’arrêter à 
temps. La SLG laisse en revanche ouverte la pos-

Figure 2, L’éclairage public a des impacts multiples. (Réduire l’éclairage public, Plaquette, IRPA, Bruded ATTF)



5 – MOBILITÉ PIÉTONNE SUISSE, Eteindre l’éclairage public la nuit·?, 2022

sibilité d’éteindre l’éclairage en cœur de la nuit : 
« Durant les heures à faible trafic, par exemple 
après minuit et jusqu’aux petites heures du ma-
tin, il peut être avantageux d’éteindre l’éclairage 
pour des raisons d’économie et d’écologie. Cela 
réduit à zéro tant la consommation d’énergie 
que l’immission de lumière. Le moment de la 
coupure nocturne et du réenclenchement le ma-
tin est fixé par l’autorité compétente pour la 
route. » (SLG 2020 chapitre 2.3)
Le Bureau de prévention des accidents bpa re-
commande dans ses 5 conditions principales 
(Big Five) que les passages piétons soient éclai-
rés de nuit :
«Un passage piéton et les piétons qui l’em-
pruntent doivent être détectables jusqu’à 1m 
derrière la zone d’approche, y compris de nuit. 
Pour ce faire, un éclairage public adéquat doit 
être installé. Le marquage jaune doit être rétro-
réfléchissant.» (bpa MS013-2016)

Il n’existe actuellement aucune loi fédérale qui 
impose l’éclairage nocturne des passages pour 
piétons (Avis de droit de l’Université de Neuchâ-
tel - Éclairage des passages pour piétons 19.024, 
21 août 2019). Toutefois, le réseau piéton est 
généralement éclairé sur les itinéraires longi-
tudinaux (chemins, trottoirs), aux traversées 
(passage piéton ou traversées non régulées) ou 
encore sur les passerelles et dans les souter-
rains.  Pour comparaison, rien n‘empêche en 
Allemagne, en France ou en Belgique d’éteindre 
l’éclairage d’un passage piéton (ou de ne pas 
l’éclairer). 

Progrès techniques et choix politiques
De nombreuses communes gèrent aujourd’hui 
leur éclairage au moyen de commandes circu-
laires et n’ont donc que la possibilité d’allumer 
et éteindre tous leurs lampadaires à la fois. Mais 
la technologie évolue rapidement et les lampes 
LED permettent désormais facilement des ré-
glages individuels et la réduction de l’intensité 
(dimmer). Les lampadaires éclairant les passages 
piétons peuvent alors soit être munis d’un dé-
tecteur de présence, soit laissés allumés. Renou-
veler le matiériel constitue un coût important. 
Par soucis de proportionalité, il s’agit d’une op-
portunité à saisir au moment où la commune 
renouvelle ses infrastructures. 
En attendant cette évolution, et par référence  
aux nomes de sécurité sur les passages piétons, 
les autorités se résolvent souvent à, soit tout 
laisser allumer, soit supprimer les passages sé-

curisés dont l’éclairage n’est plus assuré en 
conséquence de l’extinction temporaire noc-
turne. Une autre interprétation des normes per-
mettrait toutefois, sur un tronçon peu circulé, 
de ne pas éclairer un passage piéton au coeur 
de la nuit sans toutefois l’effacer. 

L’organisation allemande Fuss e.V. explique que 
l’éclairage doit en particulier être fourni pour 
rendre visibles les usager·ère·s qui ne sont pas 
tenu·e·s de se déplacer avec leur propre éclai-
rage, soit les personnes à pied. La seule mesure 
que peuvent prendre les personnes à pied est 
de se rendre visibles en portant des vêtements 
clairs ou colorés, voire des réflecteurs. L’éclai-
rage public est avant tout utile aux traversées 
et sur les chemins de manière à discerner les 
obstacles ou les autres personnes dans la rue. 
L’éclairage doit donc être pensé de manière 
pragmatique aux emplacements potentielle-
ment conflictuels, pour que les automobilistes 
voient à temps les personnes qui traversent la 
route. L’éclairage latéral et le contraste avec les 
alentours doivent être garantis.

Certains cantons, notamment Vaud, Fribourg, 
le Valais et Neuchâtel, se sont p. ex. prononcés 
sur la nécessité de maintenir les passages pié-
tons éclairés. 

Afin de réduire l’éclairage sans péjorer la sécu-
rité à pied, les autorités peuvent envisager les 
solutions techniques suivantes : 

•  Doter les lampadaires des passages piétons 
de détecteurs de mouvement : sur les axes 
sur lesquels une importante fréquentation 
piétonne et automobile perdure toute la 
nuit. 

•  L’éclairage de certains tronçons critiques de-
vrait être organisé de façon à pouvoir être 
allumé/éteint séparemment. Ceci permet 
d’éclairer certains endroits toute la nuit.

•  Moderniser le matériel d’éclairage avec 
un système ajustable individuellement, au 
moment de renouveler leur matériel (voir 
publication de l’Association suisse pour 
l’éclairage).

•  Instaurer une limitation à 30km/h de nuit 
(ex. ville de Lausanne) de façon systéma-
tique à l’intérieur des localités afin de ré-
duire les distances de freinage et la gravité 
des collisions le cas échéant).
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Pesée d’intérêts 
Afin de déterminer si l’extinction est acceptable, 
Lorphèvre propose de confronter deux indica-
teurs.

Taux de service : Proportion, sur la nuit, des usa-
gers (véhicules, piétons, cyclistes...) qui bénéfi-
cient de la lumière du lampadaire. Ce taux doit 
être garanti à 100% c’est-à-dire que toutes les 
personnes qui ont besoin de lumière doivent 
en bénéficier. Mais il n’y a pas besoin d’éclairer 
lorsqu’il n’y a personne.

Taux de pertes : Rapport entre les temps cu-
mulés d‘absence d‘usagers sous le luminaire al-
lumé et la durée de la nuit. 

«L’éclairage public est un service à la population. 
L’usager demande pour ses déplacements, ses 
activités nocturnes, sa sécurité de voir et être 
vu. Ce service doit être disponible 100 % du 
temps.» (Lorphèvre, 2013)
L’auteur propose une méthode de calcul dans 
l’intention de maximiser le taux de service tout 
en minimisant le taux de perte, comme l’illustre 
la comparaison de ces deux scenarios (fig. 3).
• un éclairage éteint de 22h à 6h 
• un éclairage équipé d’une détection de 22h 

à 6h
L’exercice démontre que le type de gestion des 
lampadaires est déterminant du point de vue 
des services rendus à la population.
Les pertes financières (en noir) sont les mêmes 
si on éteint complètement, ou si on détecte les 
mouvements de 22h à 6h. Alors que le taux de 
service rendu à la population (en gris) est plus 
élevé avec un système de détection qu’avec une 
extinction totale. Cette méthode permet donc 
une prise de décision éclairée.

Exceptions: campagne et périphérie
Les indicateurs proposés par Lorphèvre sug-
gèrent que l’extinction de l’éclairage au cœur de 
la nuit peut être acceptable dans les petites loca-
lités -auxquells nous ajoutons certains quartiers 
périphériques- et en présence de peu de trafic, 
si on peut assurer que l’éclairage ne manquera 
à personne. Les rues sont généralement très peu 
fréquentées à pied comme en voiture, entre 1h 
et 5h du matin. Une extinction dans ces plages 
horaires peut être acceptable (avec une marge 
de 15 min. avant le premier service de transport 
public ou après le dernier service). Il convient 
d’éteindre lorsque cela se justifie pour des motifs 
environnementaux et économiques. En revan-
che, il n’est pas concevable d’éteindre l’éclairage 
dans les villes et agglomérations avec une vie 
nocturne et des services urbains propres à ces 
échelles (notament lorsqu‘un service nocturne 
de transport public est en fonction pratiquement 
toute la nuit).

Responsabilité en cas d’accident
L’interprétation exposée dans un avis de droit 
de l’Université de Neuchâtel en 2019 suggère 
que les autorités cantonales et communales en-
gagent leur responsabilité en cas d’accident sur 
un passage piéton non éclairé sur la base des 
normes et principes évoqués ci-dessus (VSS et 
SLG). Elles sont donc tentées d’ordonner d’effa-
cer des passages piétons non éclairés en cœur de 
nuit en conséquence de l’extinction de l’éclairage 
public. Plusieurs cantons se sont d’ailleurs déjà 
exprimés dans ce sens. Ce scénario les protège 
en effet juridiquement en cas d’accident, mais 
ne résout rien en matière de sécurité routière, car 
les personnes qui ont besoin de traverser à cet 
endroit, de jour comme de nuit, continueront à 
le faire, dans un cadre non sécurisé.

Figure 3, Comparaison du taux de service et du taux de pertes dans 6 scénarii avec ou sans détection (Lorphèvre, 2013)
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Position de Mobilité piétonne Suisse
Afin de garantir la sécurité et l’attractivité des déplacements à pied, les communes doivent veiller à 
l’efficacité et à la qualité de l’éclairage de leur réseau piéton (Mobilité piétonne Suisse, 2013). 
L’éclairage public répond pour les personnes à pied à un besoin de sécurité au moment de traverser 
la route et contribue au sentiment de sécurité. Ces deux fonctions priment sur les autres impacts de 
l’éclairage. L’extinction totale ou partielle n’est par conséquent acceptable que dans les cas où elle 
ne compromet pas la sécurité à pied.
Concernant les traversées, dans tous les cas où il faut compter avec la présence de piéton·ne·s la 
nuit, l’éclairage doit être maintenu, à l’exception éventuelle des très petites communes et de certains 
quartiers périphériques. 
Il n’est en revanche pas concevable de supprimer des passages piétons en conséquence de l’extin-
ction de l’éclairage.
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